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Règlement du Conseil communal concernant les modalités d’utilisation et de 
gestion des parkings du Midi et du site Dubied à Couvet 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE LA COMMUNE DE VAL-DE-TRAVERS, 

vu la loi fédérale sur la circulation routière (LCR), du 19 décembre 1958 ; 

vu l’ordonnance fédérale sur la signalisation routière (OSR), du 5 septembre 1979 ; 

vu la loi cantonale sur les routes et voies publiques (LRVP), du 21 janvier 2020 ; 

vu le règlement d’exécution de la loi cantonale sur les routes et voies publiques (RELRVP), du 
1er avril 2020 ; 

vu le règlement de police de la commune de Val-de-Travers, du 30 septembre 2019 ; 

vu que les titres et fonctions cités dans le présent règlement s'entendent aussi bien au 
masculin qu'au féminin ; 

sur la proposition du chef du dicastère de l’administration et de la protection de la population, 

 

arrête 

 

A : DISPOSITIONS GENERALES 

But Article premier.- Le présent règlement a pour but de définir les 
modalités d’utilisation et de gestion du parking du Midi (bien-fonds 
n° 3586 du cadastre de Couvet, propriété de la commune de Val-de-
Travers) et du parking du site Dubied (bien-fonds n° 3755 du cadastre 
de Couvet, propriété de la commune de Val-de-Travers). 

Champ 
d’application 

Art. 2.- Le présent règlement s’applique à toutes les personnes 
physiques ou morales souhaitant stationner leur véhicule sur le parking 
du Midi ou sur le parking du site Dubied. 

Définition Art. 3.- 1Le parking du Midi et le parking du site Dubied sont chacun 
constitués de deux zones distinctes : une zone longue durée (cases de 
stationnement délimitées en jaune) et une zone courte durée (cases de 
stationnement délimitées en blanc). 
2Dans la zone longue durée des parkings, le stationnement des 
véhicules est interdit sans autorisation de stationnement. 
3Dans la zone courte durée des parkings, les véhicules sont autorisés à 
stationner gratuitement. Le règlement de police de la commune de Val-
de-Travers, du 30 septembre 2019, détermine la durée maximale de 
stationnement. 

Immatriculation Art. 4.- 1Pour pouvoir être autorisés à stationner sur le parking du Midi 
ou sur le parking du site Dubied, tous les véhicules doivent être 
officiellement immatriculés. 
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 2Dans la zone longue durée des parkings, ils peuvent toutefois être 
dépourvus des plaques de contrôle. 

Assurance Art. 5.- Tous les véhicules stationnant sur les parkings doivent être 
assurés par leur propriétaire. 

Lavage, graissage, 
vidange ou 
entretien des 
véhicules 

Art. 6.- 1Par analogie avec l’article 7.7 du règlement de police de la 
commune de Val-de-Travers, du 30 septembre 2019, il est interdit de 
procéder au lavage, au graissage, à la vidange ou à l’entretien des 
véhicules sur les parkings. 
2Dès lors, seul le stationnement est autorisé. 

Emoluments Art. 7.- Les émoluments perçus en application du présent règlement 
sont déterminés dans un arrêté du Conseil communal soumis à sanction 
du Conseil d’Etat. 

B : PARKING DU MIDI 

Détermination de 
la zone longue 
durée 

Art. 8.- 1La zone longue durée du parking du Midi est déterminée dans 
l’arrêté du Conseil communal concernant la circulation routière, du 
19 août 2020. 
2Cette zone est composée de 41 cases de stationnement délimitées en 
jaune : les cases 1 à 9 mesurent 2,85 x 6,70 mètres et les cases 10 à 41 
mesurent 2,55 x 4,90 mètres. 

Véhicules 
autorisés 

Art. 9.- Dans la zone longue durée du parking du Midi, tous les 
véhicules, à l’exception des cyclomoteurs, des motocycles et des 
voitures automobiles dont le poids total excède 3’500 kg et dont le 
nombre de places assises, outre le siège du conducteur, excède huit, 
peuvent stationner. 

C : PARKING DU SITE DUBIED 

Détermination de 
la zone longue 
durée 

Art. 10.- 1La zone longue durée du parking du site Dubied est 
déterminée dans l’arrêté du Conseil communal concernant la circulation 
routière, du 12 juillet 2023. 
2Cette zone est composée de 14 cases de stationnement délimitées en 
jaune : les cases 1 à 8 (principalement dédiées aux remorques non-
attelées) mesurent 2,90 x 6,20 mètres et les cases 9 à 14 mesurent 2,50 
x 5,00 mètres. 

Véhicules 
autorisés 

Art. 11.- 1Dans la zone longue durée du parking du site Dubied, tous 
les véhicules, à l’exception des cyclomoteurs et des motocycles, 
peuvent stationner. 
2Le stationnement des remorques non-attelées est également autorisé 
dans cette zone. 

D : DEMANDE D’AUTORISATION DE STATIONNEMENT 

Procédure Art. 12.- 1Le requérant qui souhaite stationner son véhicule dans la 
zone longue durée de l’un ou l’autre parking doit requérir par écrit une 
autorisation de stationnement auprès du dicastère de la protection de 
la population (ci-après : le dicastère). 
2Pour obtenir une autorisation, le requérant doit prouver que son 
véhicule est en état de fonctionner et qu’il est immatriculé. 

Emolument et 
durée de validité 
de l’autorisation 

Art. 13.- 1L’autorisation de stationnement est soumise à émolument. 
2Elle est valable un mois au minimum et six mois au maximum dès sa 
date d’attribution. Elle est renouvelable sur demande écrite. 
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Numéro et 
affichage 

Art. 14.- 1L’autorisation précise le numéro de la place de stationnement 
qui doit être utilisée par le bénéficiaire. 
2Elle est valable uniquement si elle est placée de façon bien visible 
derrière le pare-brise du véhicule concerné. 
3Pour les remorques non-attelées, le dicastère contrôle l’autorisation 
par l’intermédiaire du numéro de châssis. 

Restriction 
temporaire de 
stationnement 

Art. 15.- L’autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de l’obligation 
de respecter les décisions temporaires en matière de restrictions de 
stationnement (par exemple en raison de travaux ou de manifestations). 

Responsabilités Art. 16.- Le stationnement du véhicule se fait aux risques et périls de 
son propriétaire. 

Retrait de 
l’autorisation 

Art. 17.- 1Après avertissement, l’autorisation de stationnement peut 
être retirée ou non renouvelée par le dicastère lorsque le bénéficiaire 
contrevient aux dispositions du présent règlement. 
2Dans un tel cas, les émoluments perçus par le dicastère restent acquis 
à ce dernier. 

E : DISPOSITIONS PÉNALES ET FINALES 

Voies de droit Art. 18.- 1Les décisions prises par le dicastère en application du présent 
règlement peuvent faire l’objet d’une opposition écrite dans un délai 
de 30 jours auprès du Conseil communal. 
2La législation cantonale sur la procédure et la juridiction administratives 
demeure expressément réservée. 

Dispositions 
pénales 

Art. 19.- Les législations pénales fédérale et cantonale demeurent 
expressément réservées. 

Abrogation et 
entrée en vigueur 

Art. 20.- 1Le présent règlement abroge l’arrêté du Conseil communal 
concernant les modalités d’utilisation et de gestion du parking du Midi 
à Couvet, du 27 janvier 2021. 
2Il entre en vigueur le 1er septembre 2023. 

 

Val-de-Travers, le 9 août 2023 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
LE PRESIDENT : LE CHANCELIER : 

 
 
 

Christophe Calame Christian Reber 
 


	au nom du Conseil communal

